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Personnel
Question écrite n° 10642

Texte de la question

M Jean-Louis Dumont tient a exprimer a M le ministre de la defense son emotion face a une rumeur persistante
concernant les conditions du rapatriement des corps des gendarmes tombes dans l'exercice de leurs fonctions
en Nouvelle-Caledonie. Par ailleurs, il souhaite connaitre le deroulement des operations de ce transfert, tant au
depart qu'a l'arrivee, vers la metropole, et etre informe des ceremonies qui ont ete organisees et de l'hommage
rendu a ces militaires, ceci afin de couper court a toute campagne de desinformation.

Texte de la réponse

Reponse. - La levee des corps des quatre gendarmes tombes en Nouvelle-Caledonie a eu lieu au funerarium de
Noumea le 28 avril 1988 en presence des autorites locales et d'un peloton d'honneur. Lors de leur
acheminement en metropole, une chapelle ardente a ete dressee dans le pavillon de reception de l'aeroport de
Roissy et deux pelotons de gendarmes ont assure une garde d'honneur. Le ministre de la defense et de
nombreuses personnalites se sont inclines sur les depouilles et ont salue les familles presentes. Le 2 mai 1988,
les obseques des victimes se sont deroulees successivement a Villeneuve-d'Asq, Nogent-le-Rotrou et Nantes
en presence du directeur general de la gendarmerie nationale et des autorites administratives, judiciaires et
militaires locales. A cette occasion, les honneurs militaires ont ete rendus par des detachements de gendarmes
et il a ete procede aux remises de decoration a titre posthume. En outre, ces militaires ont ete cites a l'ordre de
la Nation.
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